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M. DABIRI (Iran) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 

permettez-moi tout d'abord de m'associer aux distingués représentants qui vous ont 

souhaité chaleureusement la bienvenue en votre qualité à la fois de Représentant 

permanent du Canada et de Président du Comité du désarmement pour ce mois-ci. Etant 

donné l'intérêt que vous manife'stez pour la cause du désarmement, nous pouvons 

espérer obtenir, sous votre experte direction, des résultats positifs. Nos voeux 

sincères de succès vous accompagnent dans votre tâche difficile de Président.

Nous voudrions aussi exprimer notre gratitude et rendre hommage à votre 

prédécesseur, l'Ambassadeur U Saw Hlaing, de Birmanie, dont la compétence, la 

patience et le dévouement ont permis au Comité de mener à bonne fin les travaux 

de sa première session annuelle.

La délégation iranienne au Comité du désarmement se félicite vivement de la 

participation depuis longtemps souhaitée de la République populaire de Chine aux 

travaux du Comité. Nous attachons une importance particulière à la participation 

de la Chine à nos délibérations : elle complète le nombre des Etats dotés d'armes 

nucléaires ici présents et renforce d'autre part le caractère représentatif de 

l'unique organe multilatéral de négociation. Maintenant que les Etats dotés 

d'armes nucléaires, qui sont aussi membres permanents du Conseil de sécurité, sont 

pour la première fois tous présents au Comité, nous pouvons espérer des négociations 

plus fructueuses et un processus de désarmement plus rapide. Nous avons écouté 

avec beaucoup d'intérêt la déclaration faite par le distingué Vice-Ministre des 

affaires étrangères de la République populaire de Chine, M. Zhang Wen-Jin, et nous 

nous réjouissons à l'idée d'une contribution active et constructive de la 

délégation chinoise.

Nous voudrions aussi adresser nos voeux les plus chaleureux de bienvenue aux 

nouveaux représentants, en particulier aux nouveau:: chefs de délégation, à savoir 

M. l'Ambassadeur Salah-Bey, d'Algérie, M. l'ambassadeur Onkelinx, de Belgique, 

M. l'Ambassadeur Komives, de Hongrie, M. l'Ambassadeur Okawa, du Japon, et 

M. l'Ambassadeur Kawaka, du Zaïre. Nous sommes convaincus que le Comité tirera 

grand profit de leur participation à ses débats.

C'est avec un vif plaisir que je salue également tous les membres du 

secrétariat, en particulier M. l'Ambassadeur Jaipal, Secrétaire du Comité et 

Représentant spécial du Secrétaire général, dont les conseils nous seront précieux.
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Monsieur lo Président, l'Organisation des Nations Unies a été créée il y 

a 55 ans pour répondre à 1'impériousç nécessité de trouver dos substituts aux- • 

affrontements et aux guerres. Elle était l'expression de la volonté de ses membres 

d'établir un ordre international fondé sur une plus grande sécurité. Elle montrait 

aussi le désir dos nations d'instaurer un climat international où seraient progres

sivement éliminés les instruments de guerre qui jetaient une ombre sinistre sur la 

prospérité future de l'humanité et menaçaient même son existence. La course à 

l'accumulation des armes les plus destructives jamais produites aggrave de jour en 

jour cette menace sans exemple d'autodestruction. '

La communauté internationale, pleinement consciente de cette menace, a fait de 

très grands efforts pendant la première Décennie du désarmement pour freiner et 

finalement arrêter la course toujours plus intense aux armements. Malgré un climat 

international favorable, ces immenses efforts n'ont pas donné des résultats 

encourageant s.

Etant donné los occasions perdues au cours de la dernière Décennie, en raison 

du comportement dos superpuissances, principales responsables du manque de progrès 

réels, on peut penser que ni l'une ni 11'autre no tenaient vraiment à freiner la course 

aux armements.,'mais que chacune cherchait simplement plutôt à désarmer l'autre, on 

conservant ses propres armements. Qui pis est, il semble quo les discussions sur le 

désarmement ont servi de moyen d'action dans la compétition stratégique et que, 

lorsqu'une partie présentait des propositions, c'était pour s'assurer des avantages 

unilatéraux. A tout le moins, on pourrait cyniquement prétendre que les négociations 

sur le désarmement n'ont constitué qu'une parade, la plus mince réponse possible à 

l'appel du monde en faveur du désarmement.

Certes, au cours do la première Décennie du désarmement les progrès ont été 

lents, mais nous nous sommes sentis encouragés par la continuité du processus de 

désarmement, duo au climat international favorable et au minimum de confiance 

mutuelle qui semblait exister entre les deux superpuissances.

Malheureusement, vers la fin de la première Décennie, l'intervention militaire 

do l'Union soviétique on Afghanistan a fait disparaître ces conditions favorables, 

et nous nous trouvons aujourd'hui dans une situation extrêmement préoccupante et 

alarmante.

La non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats, l'inadmissibilité 

du recours à la force, le droit des peuples à l'autodétermination sont des principes 

fondamentaux énoncés dans la Charte des Nations Unies que tous los Etats Membres
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ont le devoir sacré de respecter et d'observer strictement. A cet égard, les 

superpuissances ont une obligation particulière.: elles doivent, dans leurs 

relations réciproques ainsi qu'avec le reste du monde, agir d’une manière 

hautement responsable.

L'intervention militaire en Afghanistan est l'une des conséquences de la 

rivalité intense qui se manifeste dans notre région entre les Etats-Unis et 

l'Union soviétique.' Ces faits regrettables ont provoqué une nouvelle escalade 

dans la compétition des superpuissances ainsi que le renforcement de leur présence 

militaire dans la région, notamment dans le golfe Porsique et l'océan Indien.

La République islamique d'Iran condamne énergiquement toute ingérence des 

superpuissances dans les affaires intérieures des pays do la région. Elle ne peut 

accepter l'intervention militaire d'une superpuissance dans un petit pays islamique 

voisin, non aligné et sans défense. C'est dans le même esprit que l'immense 

majorité des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, la Conférence 

islamique des Ministres des affaires étrangères réunie à Islamabad en sa première 

session extraordinaire et, tout récemment, la Commission des droits de l'homme, ont 

condamné l'intervention militaire directe de l'Union soviétique en Afghanistan et 

demandé le retrait immédiat et inconditionnel de toutes les troupes soviétiques 

d'Afghanistan.

Il est profondément inquiétant de voir une doctrine inacceptable - incompatible 

avec les principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies - étendue et 

appliquée à un pays islamique non aligné. Il est également surprenant que l'Union 

soviétique n'ait tiré aucun enseignement de la sévère défaite des Etats-Unis 

d'Amérique au Viet Nam et qu'elle ait entrepris une action du même ordre, 

nécessairement vouée à l'échec.

L'interdépendance entre le climat international et les négociations sur le 

désarmement ne peut pas être surestimée. La mission du Comité du désarmement est 

de tenter de réduire les tensions et d'accroître la sécurité mutuelle entre Etats 

par la négociation d'accords de désarmement tenant compte des intérêts réciproques 

des gouvernements intéressés. Los événements d'Afghanistan ont accru les tensions 

et réduit la confiance mutuelle. Ils ont donc compliqué la tâche du Comité. Ces 

événements font ressortir la nécessité d'intensifier nos efforts en vue de la 

recherche d'un ordre international fondé sur une sécurité, une justice et une 

prospérité plus grandes.

C’est avec une détermination nouvelle que nous sommes revenus au Comité pour 

une autre année de réunions qui, espérons-le, nous permettra de tirer parti de 

certains des travaux préparatoires accomplis au cours de l'année 1979*
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La délégation iranienne no manquera pas do s'associer à cette tâche, dans toute la 

mesure de ses capacités, fermement résolue qu'elle est de contribuer à la réali

sation de progrès tangibles dans les domaines prioritaires dont s'occupe le Comité.

Parmi les documents se trouve le compte rendu des débats de l'Assemblée 

générale sur le désarmement, qui figurait en bonne place dans l'ordre du jour 

passablement chargé de l'Assemblée. L'examen attentif du débat engagé par la 

Première Commission et dos directives qu'elle a communiquées à notre Comité n'est 

guère encourageant, Le débat lui-même reflète clairement le mécontentement général 

en ce qui concerne l'état des négociations sur le désarmement; pourtant, les 

suggestions constructives qui auraient pu nous aider à progresser vers nos 

oojectifs n'ont rcçü que pou d'appui. L'extrême multiplicité dos résolutions 

adoptées illustre 1'inquiétude de plus en plus grande do la part de la plupart des 

pays à l'égard de cette question vitale. Cependant, on peut se demander si la 

multiplication des résolutions se traduira nécessairement par une plus grande 

efficacité dans nos négociations sur le désarmement, et s'il sera possible en 

l'occurrence d'allier la qualité dos travaux à un progrès quantitatif.

L'activité du Comité est principalement guidée par les résolutions de 

l'Assemblée générale. Etant donné la difficulté, sinon l'impossibilité, de 

négocier en même temps tous les points renvoyés au Comité, les priorités définies 

par l'Assemblée générale doivent être prises en considération. Malheureusement, 

et à notre grand embarras, nous nous sommes révélés incapables de respecter les 

priorités établies ces dernières années.

Il est certain que le désarmement général et c.mplot, qui est le problème le 

plus irritant et le plus critique qui se pose aujourd'hui à l'humanité, demeure 

l'objectif ultime de la communauté internationale. Naturellement, nous n'espérons 

pas le réaliser immédiatement. Cependant, un processus progressif doit être 

entamé en vue de résoudre, avant la deuxième session extraordinaire que l'Assemblée 

générale consacrera en 1982 au désarmement, la majorité des questions soumises au 

Comité. ■

L'opinion générale prévaut que la menace de la guerre nucléaire est le plus 

grand péril 'qui menace l'humanité. Le désarmement nucléaire doit continuer do 

bénéficier de la priorité ■■absolue, et la responsabilité des progrès dans ce domaine 

incombe avant tout aux puissances nucléaires, particulièrement aux deux 

superpuissances -
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Bans ce contexte, nous espérons que les conditions nécessaires pour la 

ratification de l'accord SAIT II seront bientôt remplies. Nous considérons les 

négociations SAIT comme un processus de limitation des armements plein de promesses 

qui ne devrait pas s'achever par la ratification de l'accord SAIT II, mais qui 

devrait continuer de frayer la voie vers la conclusion de SAIT III, vers l'objectif 

ultime de l'élimination complète des armes nucléaires. L'ajournement de la ratifi

cation de l'accord SALT II accroît encore la nécessité et l'urgence d'entamer au 

plus tôt au Comité des négociations sur une interdiction complète des essais.

Il ne fait aucun doute que l'interdiction complète des essais est la cheville 

ouvrière de l'activité du Comité. Elle doit passer maintenant de l'état de 

priorité permanente de l'ordre du jour à celui de texte concerté. Dans la réso

lution 34/73, l'Assemblée générale nous a priés d'engager à titre hautement 

prioritaire des négociations en vue de la conclusion de ce traité. Le Comité ne 

doit pas se limiter à exprimer l'espoir que les négociations trilatérales sur cette 

question porteront un jour leurs fruits. Nous pensons qu'il doit entamer des 

négociations concrètes dès que possible, car rien ne justifie que les négociations 

soient ajournées plus longtemps.

Une autre question majeure est celle des arrangements'<internationaux efficaces 

pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 

du recours aux armes nucléaires. Bans sa résolution 34/84? l'Assemblée prie le 

Comité du désarmement de poursuivre en priorité les négociations sur ce sujet au 

cours de sa session de 1980, afin qu'elles puissent aboutir bientôt à l'élaboration 

d'une convention pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le 

recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. L'absence de tout véritable 

désarmement nucléaire fait ressortir la nécessité de prendre de telles mesures. 

Il est impératif de faire en sorte que la sécurité des Etats qui renoncent aux 

armes nucléaires soit sauvegardée. Il va sans dire que l'Iran, en sa qualité 

d'Etat non doté d'armes nucléaires et partie au Traité sur la non-prolifération, 

s'intéresse vivement à cette question. Une autre possibilité à cet égard est 

l'approche régionale à la limitation de la prolifération nucléaire en tant que 

moyen de réduire le risque d'explosion d'un conflit nucléaire et de limiter le 

champ d'une utilisation possible des firmes nucléaires par la création de zones 

exemptes d'armes nucléaires.
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L'interdiction complète des essais et les garanties de sécurité négatives 

sont deux importants éléments du régime de non-prolifération. La responsabilité 

qui incombe à chacun de nous s'en trouve encore accrue par le fait que la deuxième 

Conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération doit se tenir en août 1980, 

compte tenu des difficultés auxquelles la Conférence devra faire face si aucun 

progrès n'est réalisé dans ces deux domaines.

Une convention interdisant la mise au point, la fabrication et le stockage 

des armes chimiques figure aussi en bonne place sur notre ordre du jour. Dans sa 

résolution 34/72, l'Assemblée nous prie d'entreprendre au début do sa session 

actuelle, à titre hautement prioritaire, des négociations en vue d'un accord sur 

l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication et du 

stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction. Cette question, 

qui ne le cède en importance qu'à celle du désarmement nucléaire, appelle des 

mesures immédiates. Ces armes inhumaines, qui frappent sans discrimination, bien 

qu'elles existent dans les arsenaux de certains Etats, n'ont pas encore été 

incorporées dans la panoplie de défense active. Le moment est venu d'agir, avant 

qu'elles ne deviennent, elles aussi, indispensables et que d'autres pays ne 

tentent de s'en procurer.

Un nouveau point, celui du programme global de désarmement, devrait aussi 

figurer à notre ordre du jour. Dans sa résolution 34/83 H, l'Assemblée générale 

prie le Secrétaire général de transmettre au Comité du désarmement le rapport et 

les recommandations de la Commission du désarmement concernant les éléments d'un 

programme global de désarmement. Le désarmement général et complet sous un 

contrôle international efficace est l'objectif ultime du désarmement, et 

l'importance que présentent l'élaboration et l'adoption d'une approche globale 

intégrée pour la réalisation de cet objectif ne saurait être surestimée.

Le dernier point à mentionner concerne les armes radiologiques. Dans sa 

résolution 34/8? A, l'Assemblée générale prie le Comité de s'employer le plus 

rapidement possible à réaliser un accord par voie de négociations sur le texte 

d'une convention internationale interdisant la mise au point, la fabrication, le 

stockage et l'utilisation d'armes radiologiques. Comme beaucoup d'autres délé- 

gâtions, nous avons accueilli favorablement l'année dernière la présentation de 

la proposition conjointe américano-soviétique. L'interdiction de ces armes 

devrait être décidée d'autant plus facilement qu'elles n'existent pas encore.
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Si nous avons mis 1'accent sur la relation réciproque entre le climat inter

national et le désarmement, c'est parce que le désarmement n'est pas une question 

isolée. Le désarmement est étroitement lié au climat international. Dans ce 

contexte, nous demandons instamment aux superpuissances de restaurer le cl imat 

international plus favorable qui existait auparavant, en éliminant les causes 

actuelles de tension et de conflit. Si les événements regrettables survenus dans 

notre région ont compliqué les négociations sur le désarmement, ils ont en même 

temps fait ressortir une fois de plus l'urgence et la nécessité de ces négociations.

M. SALAH-BEY (Algérie) : Monsieur le Président, permettez-moi tout 

d'abord, puisque c'est la première fois que je prends la parole, de souscrire à 

l'agréable devoir de vous féliciter de votre accession à la présidence du Comité 

pour ce mois de février. Je dois déjà dire que la compétence dont vous faites 

preuve nous permet d'augurer des meilleures chances de sérieux et d'efficacité 

pour nos travaux.

Qu'il me soit permis aussi de nous féliciter de la présence parmi nous de - 

la République populaire de Chine, sans laquelle le Comité ne pouvait prétendre 

confirmer le souci de représentativité et de démocratisation 'qui avait animé son 

aménagement et sa composition. Ainsi, déjà, ce Comité a permis de surmonter un 

des plus grands handicaps des précédents organes de négociation puisqu'ainsi 

toutes les puissances nucléaires sont aujourd'hui représentées en son sein. Il 

nous est donc permis d'espérer que les puissances nucléaires, conscientes de la 

responsabilité particulière qui leur revient, s'attacheront, en collaboration avec 

les autres membres, à faire de ce Comité un organe de négociation authentique dont ■ 

les activités déboucheront sur des mesures effectives de désarmement en général et 

de désarmement nucléaire en particulier.

Je voudrais, enfin, remercier les délégations qui ont eu envers moi des 

paroles aimables de bienvenue et je tiens à mon tour à les assurer,, au nom de la 

délégation algérienne, de notre entière disposition à collaborer avec elles.

Monsieur le Président, le regain de tension qu'ont connu récemment les 

relations internationales entre les grandes puissances complique davantage la 

texture globale do la situation internationale dans laquelle ont débuté les 

travaux de notre Comité. ■

L'accélération de la course aux armements, qui avait déjà toutes les apparences 

d'un phénomène inexorable," l'entrée en vigueur des accords SALT II qui ne peut plus 

être envisagée dans un avenir immédiat, ni même peut-être prévisible alors même que 

leur signature avait été saluée par nombre de pays non alignés dans la mesure où
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elle pouvait constituer un premier pas vers un désarmement effectif; le phénomène 

de propagation de la tension qui atteint différentes régions du monde, constituent 

autant d'éléments symptomatiques de la précarité de ce qu'on appelle l'équilibre 

de la terreur, et sont significatifs de l'ampleur de la tâche qui attend ce Comité.

Ces différents événements sont symptomatiques de la précarité de l'équilibre 

de la terreur parce qu'il a été déclaré récemment, par exemple, qu'une guerre 

totale n'est souvent évitée que grâce au sang-froid de quelques hommes, ce qui 

impose à notre esprit d'envisager une guerre nucléaire, avec toutes ses 

conséquences, dans sa possibilité bien réelle et non pas comme une hypothèse 

abstraite. Ceci donne toute sa mesure à la manière impérative dont se pose le 

problème de la nécessité de la non-utilisation de l’arme nucléaire et de la 

prévention de la guerre nucléaire.

Ils sont significatifs de. l'ampleur 'de la. tâche du Comité paroe^guJau 

pessimisme qu'inspirent nécessairement les faits doit faire contrepoids la volonté 

politique d'aboutir à des mesures concrètes en vue d'apaiser les tensions. Le 

Comité doit s'atteler à oeuvrer dans le sens de la réalisation de mesures effectives 

de désarmement dans l'unité et la sérénité de l'effort que lui imposent ses 

responsabilités. •

Au début de la deuxième Décennie du désarmement, à ni-parcours de la tenue 

de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar

mement, il convient de constater que jamais peut-être nous ne nous sommes trouvés 

aussi éloignés de l'objectif d'un désarmement général et complet sous un contrôle 

international efficace. Aucun accord, et singulièrement pendant la première 

décennie du désarmement qui, pourtant, a marqué plus que jamais la prise de 

conscience de la communauté internationale devant la menace permanente d'une 

déflagration mondiale, aucun accord n'est intervenu pour amorcer de manière signi

ficative un processus systématique de désarmement réel. Si, au nom du réalisme, 

nous avons souscrit à l'idée d'un désarmement progressif et graduel, il convient 

cependant de constater que les accords réalisés jusqu'à présent ont procédé d'une 

approche partielle et ponctuelle, et le processus qui devrait mettre fin à 

l'existence des armes nucléaires qui ont fait entrer l'humanité au seuil de la 

tentation suicidaire, n'a toujours pas été entamé. Instruits des déceptions 

passées, nous ne cédons pourtant pas au pessimisme systématique. C'est dire qu'il 

y a là une place pour ce doute constructif qui nous fait à chaque fois exiger des 

initiatives concrètes et des mesures efficaces.

Si l'on se réfère au calendrier des conférences pour les premières années de 

la décennie commençant en 1980, on se rend compte que jamais peut-être autant de 

réunions n'ont été consacrées au désarmement.
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Pour la seule année 1980, on peut ainsi remarquer que différentes réunions sur 

diverses questions du désarmement-se tiendront successivement sans discontinuer. 

Il faut espérer qu'elles déboucheront sur des résultats de nature à entretenir le 

nçuvel élan que la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale a voulu 

insuffler à l'entreprise du désarmement.

L'une de ces réunions, la plus importante sans doute eu égard à la nature des 

questions qui y sont traitées, est celle du Comité du désarmement, appelé à siéger 

pendant six mois environ pour l'examen d'un ordre du jour établi sur la base des 

résolutions de l'Assemblée générale qui lui demande d'accorder à un certain nombre 

de questions la plus haute priorité.

Une question dont le caractère prioritaire a été reconnu par le Document final 

de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale est celle de la 

cessation de la course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire. Comme 

le souligne ce document, ces armes menacent l'existence même de l'humanité de notre 

planète. Puisque l'on ne peut pas en envisager la destruction immédiate, il 

convient d'envisager d'urgence les mesures concrètes appropriées tendant à un 

désarmement progressif qui passerait par la cessation du perfectionnement qualitatif 

de ces armes, la réduction graduelle des stocks déjà existants et celle de leurs 

vecteurs,.

Les Etats non dotés d'armes nucléaires ne sont pas responsables de l'existence 

des armes nucléaires, ils n'en sont pas dotée et aucune menace nucléaire ne peut 

donc provenir d'eux. Au-delà du truisme apparent d'une telle affirmation, il y a 

la nécessité pour eux de se voir garantir, par les puissances dotées d'armes 

nucléaires, leur'Sécurité contre l'utilisation ou la menace d'utilisation de telles 

armes. Les arrangements internationaux assurant de telles garanties doivent aussi 

comprendre un engagement de cesser la fabrication des armes nucléaires et de 

détruire les stocks déjà existants, ce qui constitue en fin de compte la seule 

garantie réelle contre ces armes. Cette question a donné lieu à trois résolutions 

lors de la dernière session de l'Assemblée générale. Nous nous sommes abstenus sur 

l'une d'entre elles parce qu'elle semblait déjà préjuger de certaines restrictions 

quant aux Etats qui se verraient accorder de telles garanties. Nous estimons, en 

effet, que celles-ci doivent être assurées à tous les Etats non dotés d'armes 

nucléaires, sans conditions ni restrictions, et ceci doit rester particulièrement 

applicable aux Etats non dotés d'armes nucléaires qui se sont volontairement maintenus 

en dehors des alliances constituées autour des principales puissances nucléaires.

Nous espérons que 1'inscription-de cette question à l'ordre du jour du Comité 

pour la deuxième année consécutive et la reconduction pour cette session du mandat 

du groupe de travail chargé d'examiner ce .point permettront de faire avancer 

rapidement les négociations à ce sujet.
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La question de l'interdiction de tous les essais nucléaires fait depuis long

temps déjà l'objet de négociations. En 196? et 1968, l'èngagement a été pris de 

parvenir rapidement à l'interdiction des essais nucléaires dans tous les milieux et 

la signature d'un tel accord avait' été vainement attendue avant la tenue de la 

dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies. Lors de 

la dernière session de celle-ci a été adoptée la résolution 34/73» qui demande au 

Comité du-désarmement "d'engager à titre hautement prioritaire des négociations en 

vue de la conclusion d'un traité".. Cette résolution ne subordonne pas les négocia

tions au sein du Comité à celles entreprises dans un cadre trilatéral. Il est en 

outre "demandé aux trois puissances ayant entamé ces négociations de faire de leur 

mieux pour les mener à une issue positive à temps pour que le Comité puisse en 

examiner les résultats" lors de la présente session. Le Comité devrait donc être 

tenu informé de l'évolution de ces négociations qui ont repris depuis quelques jours, 

afin de se saisir de la question quel qu'en soit le résultat.

Aucun progrès n'a été enregistré lors de l'examen, l'année dernière, de la 

question de l'interdiction des armes chimiques au sein de ce Comité. Pourtant le 

Comité du désarmement a hérité des différents projets de convention soumis à la 

CCD auxquels il faut joindre les différentes initiatives des pays non alignés et 

neutres, membres de l'ancien organe de négociation, ainsi que celles du Groupe 

des 21 au sein de ce Comité. Un travail considérable a donc été effectué sur la 

question et le Comité a maintenant une occasion qui réunit les conditions essen

tielles en vue de faire démarrer le processus de négociation sur l'interdiction de 

la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur 

destruction.

Dans le cadre du point relatif aux nouveaux types d'armes de destruction 

massive et nouveaux systèmes de telles armes, le Comité a été saisi d'une "Proposition 

commune concertée soviéto-américaine relative aux principaux éléments d'un Traité 

interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation des 

armes radiologiques". Nous estimons que cette proposition est une contribution 

importante en vue d'approfondir les négociations à ce sujet.

Monsieur le Président, l'Assemblée générale, au cours de sa dernière session, 

a chargé le Comité d'examiner les éléments d'un programme global de désarmement. 

Complété et précisé, le document établi par la Commission du désarmement pourrait 

constituer ce cadre approprié dans lequel s'inscrirait un processus de désarmement 

continu dans la perspective de la réalisation d'un désarmement général et complet 

sous un contrôle international efficace.
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Monsieur le Président, il importe que ce Comité réponde pleinement aux 

préoccupations qui ont présidé à son aménagement en vue d'en faire un organe de 

négociation authentique, au fonctionnement démocratique, sur la base de la partici

pation égale de tous les Etats. La responsabilité particulière qui lui incombe 

exige un souci constant de parvenir à des résultats concrets et des mesures efficaces 

de désarmement. Il est impératif que ses efforts ne s'épuisent pas dans des débats 

stériles et des échanges académiques, ses délibérations devenant ainsi inconscientes 

du danger qui menace-l'existence de notre planète. Il est tout aussi important 

que les appels qui sont faits en ce sens ne soient pas considérés comme faisant 

partie des déclarations habituelles qui accompagnent traditionnellement les travaux 

du Comité. Une telle attitude serait caractéristique d'une soumission face à ce qui 

serait la fatalité d'un monde qui court à sa perte.

Nous ne pouvons négliger l'importance que peuvent avoir des négociations que 

les grandes puissances engagent entre elles, mais il nous semble difficile de 

dissocier la tentation ou la tentative de dessaisir le Comité de la réalité des 

négociations sur dee questions vitales pour l’humanité, de celle de réduire le 

Comité à l'inactivité, son rôle étant ramené alors à une fonction d'enregistrement 

d'accords conclus en dehors de lui.

Les négociations qui traînent en longueur, quand bien même elles prétendent 

affranchir l'humanité du danger d'une destruction suicidaire, empruntent, à la 

menace qu'elles veulent conjurer, toutes les subtilités de la mort lente à laquelle 

elles condamneraient à terme le Comité. •

Je vous remercie, Monsieur le Président.

Le PRESIDENT (Canada) (traduit de l'anglais) ; Je remercie lo distingué 

représentant de l'Algérie de sa déclaration et des paroles aimables qu'il a adressées 

à la Présidence. Avec cette intervention s'achève la liste des orateurs qui avaient 

indiqué vouloir faire des déclarations générales ce matin. Avant de continuer à 

épuiser la liste des orateurs, je propose que nous nous occupions du document de 

travail No 1, qui contient les recommandations du Président au sujet de l'ordre du 

jour provisoire ainsi qu'un cadre pour le programme de travail.

Je voudrais à présent soumettre à votre examen et vous proposer pour adoption 

le document de travail No 1; ce faisant, je voudrais dire ce qui suit :

"Conformément à l'article 27 de son règlement intérieur, le Comité, en 

adoptant son ordre du jour pour 1’980 (reproduit dans le document de travail No 1), 

doit tenir compte des recommandations qui lui ent été faites par l'Assemblée 

générale, des propositions présentées par des Etats membres du Comité et des 

décisions de celui-ci.
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Les recommandstions faites au Comité par l'Assemblée générale à sa 

trente-quatrième session, dont certaines contiennent des demandes expresses de 

faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session, sont indiquées 

dans la lettre du Secrétaire général publiée sous la cote CD/55» H s'agit des 

résolutions suivantes :

34/72 "Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)"

34/73 "Application de la résolution de l'Assemblée générale"

34/79 "Interdiction de la mise au point et de la fabrication de 

nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 

systèmes de telles armes"

34/83 B "Rapport du Comité du désarmement" ,

34/83 G "Non-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre 

nucléaire"

34/83 J "Armes nucléaires sous tous les aspects"

34/84 "Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement 

des garanties de la sécurité des Etats non dotés d'armes 

nucléaires"

34/85 "Conclusion d'une convention internationale visant à garantir 

les Etats non dotés d'armes nucléaires contre-le-retours ou la 

menace du recours aux armes nucléaires"

34/86 "Renforcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes 

nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes ’ 

nucléaires" '

34/87 A "Conclusion d'une convention internationale interdisant la mise 

au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes 

radiologiques" ■

34/87 D "Interdiction de la production de matières fissiles à des fins 

■d'armements". ’ ’

En plus des points inscrits à l'ordre du jour provisoire, des membres du 

Comité ont présenté des propositions tendant à inclure : a) à titre de subdi

vision du point 2, la question "Non-recours aux armes nucléaires et prévention ' 

de la guerre nucléaire", b) des points additionnels intitulés "Armes classiques", 

concernant lesquelles un document officiel a été distribué au cours de la 

présente session du Comité, et "Désarmement et développement", et c) un point 

distinct intitulé "Armes radiologiques".

Des décisions antérieures du Comité intéressant des points de l'ordre du jô'ur 

provisoire figurent dans son rapport à la trente-quatrième session de l'Assemblée 

générale (document CD/53).
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Il est entendu que les membres du Comité tiendront compte des recomman-

. dations qui ont été faites à celui-ci par l'Assemblée générale lors de sa 

trente-quatrième session au titre des points pertinents de son ordre du jour 

et que, conformément à l'article 50 du règlement intérieur du Comité, tout 

Etat membre de celui-ci a le droit de soulever en séance plénière une question 

ayant trait aux travaux du Comité et à l'entière possibilité d’exposer ses 

vues sur toute question qui, à son avis, mérite de retenir l'attention.

Il est entendu en outre que le rapport annuel du Comité (point 7) 

englobera, entre autres, les deux questions suivantes : a) état de l'examen 

des propositions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document 

final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 

au désarmement, qui ont été transmises au Comité conformément à la 

résolution 55/71 L de l'Assemblée générale, et b) étude des modalités de 

réexamen de la composition du Comité, dont il est question dans la 

résolution 55/91 G de l'Assemblée générale." 

Avant deppoursuivre avec l'adoption de ce document, j'ai l'impression qu'une 

ou deux délégations souhaitent prendre la parole.

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de 1*espagnol) : Au début de mon 

intervention d'aujourd'hui, je voudrais réparer l'omission involontaire dont je 

me suis rendu coupable dans mon intervention antérieure, à l'ouverture de notre 

session annuelle, en n'exprimant pas au distingué représentant de la Birmanie, 

l'Ambassadeur U Saw Hlaing, comme j'entends le faire aujourd'hui avec un plaisir 

particulier, la reconnaissance de ma délégation pour la manière aussi discrète que 

méritoire dont il a exercé les fonctions de Président du Comité durant le dernier 

mois de la session précédente, 

Monsieur le Président, en exprimant notre complet accord sur le projet d'ordre 

du jour pour I98O que vous venez de soumettre à l'examen du Comité, je tiens à 

déclarer que ma délégation se félicite hautement de la manière constructive et 

efficace dont vous avez su diriger et orienter les pourparlers officieux qui 

- nous en avons la certitude - permettront l'adoption dudit projet par consensus.

En outre, ma délégation estime que les journées de travail ardu que vous-même 

et divers membres du Comité avez consacrées à cette affaire de procédure, avec 

le concours précieux du secrétariat, ont abouti à des résultats qui ne devraient 

pas se limiter à l'énoncé de l'exposé explicatif détaillé dont vous avez donné 

lecture, mais qui devraient aussi rendre inutile à l'avenir la répétition d'efforts 

tendant aux mêmes fins. Nous jugerions regrettable que, malgré les bases solides
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que nous avons jetées l’année dernière en établissant le règlement intérieur et 

ce que l’on a appelé le "décalogue", il soit nécessaire de consacrer chaque année 

une bonne partie des deux premières semaines de la session à l’adoption de 

l’ordre du jour.

Ma délégation a l'intention d'avoir ultérieurement des consultations officieuses 

à ce sujet avec les autres membres du Comité afin d'examiner s'il serait possible 

de présenter au moment opportun un document de travail qui pourrait être de 

quelque utilité en la matière. Bien entendu, cela ne diminue en rien, Monsieur le 

Président, la valeur toute particulière du travail qu'en l'occurrence vous avez 

réussi à mener à bonne fin, et dont ma délégation, je me plais à le répéter, vous 

est extrêmement reconnaissante.

M. SARAN (Inde) (traduit de l'anglais) : Je vous remercie, Monsieur le 

Président. Au nom de ma délégation, je voudrais rendre hommage aux efforts 

déployés par la présidence pour parvenir à un consensus sur l'ordre du jour. Je 

voudrais aussi indiquer la position de ma délégation, selon laquelle le Groupe 

des 21 aurait souhaité que la question intitulée "non-recours aux armes nucléaires 

et prévention de la guerre nucléaire", sur laquelle l'Assemblée générale a prié le 

Comité du désarmement de lui faire rapport à sa trente-cinquième session, figure 

à l'ordre du jour en tant que subdivision du point 2.

M. ONKELINX (Belgique) : Monsieur le Président, je voudrais tout 

simplement vous apporter l'accord de la délégation belge au document de travail No 1 

que vous venez de nous présenter et je voudrais dire aussi que nous avons pris 

acte de votre déclaration..interprétative et que nous n'avons, à son égard, aucune 

observation à formuler. Je voudrais profiter de ce que j'ai ba parole maintenant 

pour vous exprimer nos remerciements et notre gratitude pour la manière dont vous 

avez conduit les consultations qui ont abouti à cet excellent résultat d'aujourd'hui 

et je voudrais aussi rendre hommage à l'Ambassadeur Jaipal et au secrétariat qui 

vous a secondé dans cette tâche. Je voudrais aussi exprimer ici notre appré

ciation devant l’esprit de compromis qui a été témoigné par l'ensemble des 

délégations qui ont participé à ces travaux; je crois que c'est de très bon augure 

pour notre Comité, et que seul l'esprit de compromis dans les négociations et 

l'esprit de modération dans les déclarations qui sont faites ici au Comité sont 

les gages du succès de nos travaux.
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M. ÏSSRÂELŸÀN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du 

russe) : Monsieur le Président, la délégation soviétique tient également à exprimer 

son appui à l’ordre du jour que vous avez proposé et elle se félicite que les 

consultations que •'ous avez engagées aient embouti à un accord par consensus. Nous 

préférons procéder à des négociations sur les questions dont nous sommes saisis en 

vue de leur inscription à l’ordre du jour. Nous avons indiqué à maintes reprises 
\ f r - 

nos vues sur ces questions dans le cadre du point 2 de l’ordre du jour, entre 

autres pour ce qui est de la cessation de la course aux armements nucléaires et 

du désarmement nucléaire. A cet égard, je voudrais rappeler aux membres du Comité 

la résolution 2956 (XXVII) de l’Assemblée générale en date du 29 novembre 1972 sur 

le non-recours à la force dans les relations internationales et l’interdiction de 

l’utilisation des armes nucléaires, qui a été adoptée sur l’initiative de 

l’Union soviétique. Comme par le passé, nous continuons-de penser que la‘mise en 

oeuvre de cette résolution, adoptée par une majorité écrasante des Etats Membres 

de l’Organisation des Nations Unies, serait de nature à prévenir une guerre 

nucléaire et contribuerait à exclure les armes nucléaires des arsenaux des Etats. 

Je voudrais aussi me référer dans ce contexte au projet de résolution sur la 

prévention du danger de guerre nucléaire qui a été distribué par la délégation 

soviétique à la trente-deuxième session de l’Assemblée générale. Je n’ai pas 

l’intention d’exposer maintenant notre position en détail; je le ferai en temps 

voulu.

M, YU PEI-WEN (Chine) (a >parlé en chinois; traduit de l’anglais) : La 

délégation chinoise vous est reconnaissante, Monsieur le Président, des efforts 

considérables que vous avez déployés et des consultations étendues auxquelles 

vous avez procédé pour: nous permettre de parvenir finalement à adopter l’ordre du 

jour par consensus. Je voudrais aussi remercier M. l’Ambassadeur Jaipal et le 

secrétariat de la contribution qu’ils ont apportée.

Le PRESIDENT (Canada) (traduit de l’anglais) : En l’absence d’objection, 

je considérerai que le Comité décide d’adopter le document de travail No 1. 

Il en est ainsi décidé.

Je propose que nous continuions à entendre les orateurs inscrits sur la liste 

de la séance plénière de ce jour.

Mine THORSSON (Suède) (traduit de l’anglais) : Monsieur le Président, je 

voudrais tout d’abord m’associer aux paroles que vous avez prononcées lors'de 

l’ouverture de la séance de ce matin en souhaitant chaleureusement la bienvenue 

à M. l’Ambassadeur Charles Floweree en sa nouvelle qualité de chef de la 

délégation des Etats-Unis. Monsieur le Président, le Groupe spécial d'experts
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scientifiques chargé d’examiner des mesures de coopération internationale en vue de 

la détection et de l’identification d'événements sismiques a tenu sa neuvième 

session du 11 au 15 février 1980, conformément au mandat qui lui a été conféré 

par une décision que le Comité du désarmement a prise à sa 48ème séance, le 

7 août 1979. Conformément à son règlement intérieur, le Groupe spécial a présenté 

un rapport intérimaire sur cette neuvième session. Le Comité est saisi de ce 

rapport, qui a été publié sous la cote CD/61, et au nom de ma délégation je le 

présente officiellement au Comité pour qu'il l'examine et en prenne note. Le 

Comité du désarmement est également prié de confirmer les dates des 7 à 

18 juillet I98O pour la prochaine session du Groupe spécial. Je voudrais aussi 

indiquer, Monsieur le Président, que le Président du Groupe spécial, M. Ulf Ericsson, 

de la Suède, est présent dans la salle et qu'il est prêt à répondre à toutes les 

questions que les membres du Comité voudraient lui poser au sujet de ce rapport. 

En conséquence, Monsieur le Président, je vous serais reconnaissante de bien 

vouloir lui donner la parole.

M. ERICSSON (Président du Groupe spécial d'experts) (traduit de l'anglais) : 

Vous vous souviendrez peut-être que le Groupe spécial d'experts scientifiques sur 

l'échange international de données sismologiques a déjà présenté deux rapports. 

Le premier décrit les principales caractéristiques d'un échange international de 

données sismologiques et le deuxième contient de nombreux détails complémentaires. 

Actuellement, en vertu du troisième mandat qu'il a reçu, le Groupe spécial 

rassemblera de nouvelles informations et données d'expérience fournies par les 

recherches nationales effectuées dans ce domaine en vue d'apporter de nouvelles 

améliorations au système d'échange international de données sismologiques 

envisagé. Au cours de cette session, nous avons bénéficié de la coopération 

d'environ 25 Etats, y compris celle de la République populaire de Chine qui parti

cipait aux séances en qualité d'observateur. Néanmoins, il serait très utile 

d'obtenir la coopération de certaines régions du monde qui ne font pas encore 

partie de ce vaste groupe. Les études nationales dont il s'agit doivent être 

communiquées au Groupe l'année prochaine, à compter de la prochaine session du 

Groupe qui est prévue pour juillet de cette année. Cependant, on compte que le 

rapport d'examen et d'analyse de ces recherches nationales sera publié en juillet 

de l'année prochaine. Comme d'usage après une session du Groupe, un rapport 

intérimaire a été établi et présenté au Comité sous la cote CD/61; je serais 

très heureux de répondre à toutes les questions que vous voudriez me poser le 

cas échéant.
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Le-PRESIDENT (Canada) (traduit de l'anglais) s Je pense que les membres 

du Comité peuvent maintenant poser des questions à M. Ericsson s'ils le soùhaitent. 

Je pense qu'après ces questions le Comité voudra peut-être prendre note' du 

document CD/61, qui pourrait être examiné ensuite à une réunion-officieuse, 

éventuellement en liaison avec le programme de travail, au cours des jours qui 

viennent. S'il n'y a pas de questions, qu'il me soit permis de remercier 

M. Ericsson et la représentante de la Suède. -

M. OKAWA (Japon) (traduit de l'anglais) : Je voudrais seulement dire 

que je suis inscrit sur la liste des orateurs pour ce matin et que j'avais 

l'intention de poser une question à M. Ericsson au cours de ma déclaration.

' Le PRESIDENT (Canada) (traduit de l'anglais) : Je pense que le Comité 

conviendra avec moi que nous devons maintenant prendre note du rapport et décider , 

d'y revenir prochainement à l'occasion d'une réunion officieuse.

Il en est ainsi décidé.

M. BEHM (Australie)(traduit de l'anglais) : La délégation australienne 

accueille avec satisfaction le rapport intérimaire du Groupe spécial d'experts 

scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue 

de la'détection et de l'identification d'événements sismiques, et tient à 

complimenter le Groupe d'experts pour la façon dont il a commencé à s'acquitter 

de son nouveau mandat. Les membres du Comité du désarmement se souviendront que 

l'Australie a appuyé vigoureusement la proposition tendant à ce que le Groupe 

d'experts scientifiques poursuive ses travaux en vue d'élaborer des instructions 

détaillées pour un essai expérimental du système mondial aux fins de mesures de 

coopération internationale ayant pour objet de détecter et d'identifier'les 

événements sismiques.

Au cours de sa neuvième session, dans l'accomplissement de son mandat, le Groupe 

a examiné en détail les diverses études nationales qui constituent une première 

étape indispensable pour la mise au point des paramètres généraux d'un essai 

expérimental d'échange international de données sismologiques. Le's 'experts de 17 

des Etats qui participent aux travaux du Groupe ont fourni des renseignements sur 

des études nationales envisagées. -L'expert australien, M. Peter McGregor, a exposé 

les principales caractéristiques de nos études nationales et annoncé que l'Australie 

participerait aux travaux des quatres premiers groupes d'étude mentionnés au 

paragraphe 6 du rapport. Ces groupes s'intéressent aux questions suivantes :
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a) Stations et réseaux de stations sismologiques

b) Données à échanger régulièrement (données de niveau l)

c) Forme de présentation et procédures pour l’échange de données de 

niveau I par l'intermédiaire du SNT de 1’OHM

d) Forme de présentation et procédures pour l’échange de données de .

niveau II '

L'Australie considère toujours que l'activité du Groupe spécial d'experts 

scientifiques est un élément capital de l'activité du Comité relative à un traité 

multilatéral d'interdiction complète des essais. Comme nous l'avons noté en de 

nombreuses occasions, tant ici que dans d'autres instances internationales qui 

s'occupent de limitation des armements et de désarmement, l'Australie attache une 

grande importance au rôle que jouera un système efficace de vérification dans le 

contexte d'un traité d'interdiction complète des essais. L'efficacité d'un traité 

d'interdiction complète comme obstacle à la prolifération tant verticale qu'hori

zontale est fonction directe de la confiance qu'ont les parties au traité en ses 

procédures de vérification.

Lorsqu'il a parlé devant le Comité le 5 février 19o0, le chef de la délégation 

australienne, Sir James Plimsoll, a appelé l'attention sur la nécessité d'éviter 

une situation dans laquelle, une fois réalisé un accord bilatéral sur l’interdiction 

complète des essais, l'élaboration d'un traité multilatéral se trouverait retardée, 

faute d'avoir travaillé à l'élaboration d'un cadre institutionnel. Le travail du 

Groupe spécial d'experts, particulièrement l'établissement d'instructions détaillées 

pour un réseau mondial, constitue un élément indispensable dans les négociations 

que le Comité du désarmement devra mener le moment venu sur la structure inter

nationale qu'exige l'interdiction complète des essais.

La délégation australienne attend avec intérêt la présentation des rapports 

sur les diverses études nationales, qui sera faite à la session d'été du Groupe. 

A ce propos, elle note avec une satisfaction particulière que les experts de 

l'Autriche, du Danemark, de la Finlande, de la Norvège et de la Nouvelle-Zélande 

continuent de participer aux travaux du Groupe. Le niveau élevé d'expertise et 

la large représentativité du Groupe spécial d'experts nous donnent des raisons 

d'espérer que le Comité du désarmement pourra, sans retard injustifié, arrêter 

les caractéristiques techniques d'un système international de détection sismologique.
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II. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) ; Monsieur le 

Président, Ma délégation s'associe aux paroles de Bienvenue que vous avez adressées 

au nouveau représentant des Etats-Unis, M. l'Ambassadeur Floweree. Je voudrais 

également exprimer et transmettre aux membres du Groupe d'experts, par l'inter

médiaire de son distingué Président, M. Ericsson, nos remerciements pour le rapport 

contenu dans le document CD/61, que nous avons reçu aujourd'hui et que ma délégation 

étudiera avec tout l'intérêt qu'il mérite.

Monsieur le Président, Ma délégation estime que les raisons ne manquent pas . 

pour justifier la décision qu'a prise le Comité d'attribuer à la question de l'inter

diction des essais nucléaires la première place dans son ordre du jour pour 1980 

ainsi que dans le programme de travail pour la première partie de la session qui 

commence maintenant. Ce n'est pas en vain que, dans sa résolution 34/75 du 

11 décembre 1979, l'Assemblée générale a affirmé une fois de plus que "la conclusion 

d'un traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction de toutes les explo

sions expérimentales nucléaires par tous les Etats revêt la plus haute priorité".

La comparaison entre cette résolution et celle que l'Assemblée générale avait 

adoptée un an auparavant sur le même thème - la résolution 33/60 du 14 décembre 1978 - 

montre l'impatience croissante qu'éprouve la communauté internationale devant la 

stagnation des négociations trilatérales engagées depuis deux ans et demi. C'est 

pourquoi la résolution 54/75 contient une série de dispositions qui n'existent pas 

dans la précédente et aux termes desquelles l'organe le plus représentatif des 

Nations Unies :

1) souligne "qu'il importe que tous les Etats dotés d'armes nucléaires 

cessent d'urgence leurs essais d'armes nucléaires";

2) constate "avec regret" que le rapport du Comité du désarmement relatif 

à sa première session montre l'absence de tout progrès dans l'examen de "la 

question d'un traité sur l'interdiction des essais et qu'il n'a pas été présenté 

de rapport complet sur l'état d'avancement des négociations entre les trois Etats 

dotés d'armes nucléaires";

3) exprime nettement "sa conviction qu'un progrès décisif dans les négociations 

du Comité du désarmement relatives à la conclusion d'un tel traité est un élément 

essentiel à l'aboutissement des efforts déployés pour empêcher la prolifération tant 

verticale qu'horizontale des armes nucléaires";

4) reconnaît solennellement "le rôle indispensable du Comité du désarmement 

dans la négociation d'un traité sur l'interdiction complète des essais";

5) prie directement le Comité du désarmement "d'engager à titre hautement 

prioritaire les négociations en vue de la conclusion de ce traité".
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Cette résolution, adoptée par 1^7 voix contre zéro, s'est trouvée complétée 

par une autre de caractère plus général, mais tout aussi explicite : la 

résolution 54/83 B, qui a été adoptée à la même date par 130 voix, également 

contre zéro.

Dans la partie B de la résolution 34/33? qui est intitulée "Rapport du 

Comité de désarmement", l'Assemblée générale souligne "que les négociations sur 

des questions précises de désarmement qui ont eu lieu hors du Comité du désar

mement ne devraient en aucune manière entraver les négociations du Comité sur 

ces mêmes questions"; elle prie instamment le Comité "d'entreprendre sans plus 

tarder des négociations de fond sur les questions prioritaires de désarmement 

inscrites à son ordre du jour" et, à titre de contribution directe auxdites 

négociations, elle invite les membres du Comité du désarmement participant à des 

négociations séparées sur des questions prioritaires" à n'épargner aucun effort 

en vue de parvenir au plus tôt à la conclusion positive de ces négociations pour 

en rendre compte au Comité et, à défaut, de soumettre au Comité un rapport complet 

sur l'état actuel de leurs négociations séparées et sur les résultats obtenus 

jusqu'à présent".

La brève récapitulation que je viens de faire montre clairement pourquoi 

j'ai dit, au début de mon intervention, que les raisons ne manquent pas de donner 

à la question de l'interdiction complète des essais nucléaires la première place 

dans nos délibérations de cette première année de la seconde Décennie du désar

mement. Jamais encore l'Assemblée générale n'avait exhorté d'une manière aussi 

catégorique et aussi impérative l'organe multilatéral de négociation sur le 

désarmement à entreprendre enfin des négociations de fond sur une question à 

laquelle l'organe le plus représentatif des Rations Unies a attribué "la plus 

haute priorité". C'est ce que le Comité aurait dû faire il y a déjà longtemps et 

ce qu'il devrait considérer aujourd'hui comme un devoir urgent. Je me permettrai 

de rappeler à ce sujet ce que je disais il y aura bientôt deux ans au sein de la 

Conférence du Comité du désarmement s

"Nous sommes convaincus que les Etats nucléaires qui depuis des mois 

poursuivent des entretiens trilatéraux, et au nombre desquels se trouvent 

les deux que l'on a coutume d'appeler les superpuissances, feront•un effort 

spécial pour soumettre à la CCD un avant-projet de traité en temps utile pour 

que le Comité l'examine de façon approfondie et soit en mesure de le présenter 

à l'Assemblée à sa trente-troisième session ordinaire.
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"A ce propos, nous nous permettons d'aller un peu plus loin et d'émettre 

le voeu que les trois Etats nucléaires auxquels je viens de faire allusion, s'ils 

jugent impossible de terminer leur avant-projet d'ici la fin du mois de juillet, 

décident qu'il n'est pas indispensable que l'avant-projet en question soit 

entièrement terminé avant d'être soumis à la CCD. Au contraire, il semblerait 

y avoir des avantages non négligeables à ce que cet organe multilatéral de 

négociation prenne connaissance de tous les articles de l'avant-projet qui sont 

déjà terminés, se réservant de se pencher sur ceux qui ne le sont pas encore au 

fur et à mesure qu'ils le deviendront. Les puissances nucléaires s'aligneraient, 

ce faisant, sur les vues exprimées par les membres du Groupe des 15 qui, en 

raison de leur impartialité, pourraient parfois fournir l'élément de conciliation 

ou de transaction qui demeure peut-être étranger aux Etats dotés d'armes 

nucléaires que préoccupent excessivement les intérêts de leurs alliances 

militaires respectives."

Ce que je disais alors dans ce passage de mon intervention du 11 juillet 1978 

paraît encore plus justifié aujourd'hui, car, outre les deux dernières résolutions 

de l'Assemblée générale que je viens de citer, il ne faut pas oublier la déclaration 

très nette faite par -le Groupe des 21 à la clôture de la session annuelle du Comité 

du désarmement, en 1979, et dans laquelle il affirmait notamment ce qui suit ;

"Le Groupe n'est pas satisfait du rapport sur les négociations trilatérales, 

qui a été présenté tout à la fin de la session du Comité du désarmement. Il 

estime que les Etats concernés auraient pu établir un rapport complet et 

détaillé sur l'état de ces négociations et sur les points d'accord et de 

désaccord. Cependant, les progrès réalisés dans les négociations trilatérales, 

tels qu'ils ressortent des déclarations officielles des Etats concernés, montrent 

qu'il n'y a aucune raison de retarder encore l'ouverture de négociations 

concrètes sur un traité d'interdiction complète des essais nucléaires au sein 

du Comité du désarmement."

D'autre part, il convient aussi de se rappeler que, donnant suite à une recoim- 

mandation de sa Première Commission, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général, 

dans une décision enregistrée sous la cote 54/422, de préparer "une étude sur la 

question de l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires", comme l'avait 

suggéré le Comité consultatif sur les études concernant le désarmement. Conformément 

à la demande de l'Assemblée, cette étude devra être transmise au Comité du désarmement 

"au printemps de 1980", autrement dit probablement à la fin du mois de mars ou au 

début d'avril.
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C'est la raison pour laquelle nous avons été amenés à juger opportun que la 

question dont je parle soit traitée cette année comme elle l'a été dans le programme 

de travail de la session d'été de 1979• Cela signifierait que nous nous en occu

perions maintenant très brièvement, et que nous l'examinerions d'une manière plus 

approfondie vers la fin de cette première partie de notre session de 1980. Ce 

serait alors le moment - c'est du moins ce qu'espère ma délégation - où nous 

pourrions nous mettre d'accord pour créer un groupe de travail chargé de poursuivre 

les négociations sur la question, sans préjudice des négociations trilatérales 

entreprises depuis 1977 qui pourraient être menées parallèlement si on le jugeait 

bon. Nous croyons que ce serait d'autant plus souhaitable qu'au mois d'août de 

cette année - il ne faut pas l'oublier - se tiendra la deuxième Conférence d'examen 

du Traité sur la non-prolifération, ce qui donne un regain d'actualité au jugement 

ci-après qu'a formulé le Secrétaire général dans l'allocution qu'il a prononcée 

devant la CCD le 29 février 1972 :

"... La poursuite des essais par les puissances nucléaires risque de compro

mettre le crédit et peut-être même la viabilité du Traité sur la non-prolifération 

réalisé après tant d'efforts assidus. Je n'ai pas besoin de vous décrire quels 

seraient alors les dangers beaucoup plus graves auxquels le monde devrait faire 

face." .

M. OKAWA (Japon) (traduit de l'anglais) : Ha délégation a pris acte du 

rapport intérimaire de la neuvième session du Groupe spécial d'experts scienti

fiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationales en vue de la 

détection et de l'identification d'événements sismiques, présenté au Comité ce matin 

par M. Ericsson, auquel ma délégation tient à exprimer sa reconnaissance pour le 

rôle important qu'il a joué en tant que Président du Groupe spécial. Nous avons été 

heureux d'apprendre qu'un expert de la République populaire de Chine était présent 

à cette session. Par ailleurs, nous appuyons volontiers les diverses observations 

faites il y a un instant par M. Behm, de l'Australie, au sujet de l'activité du 

Groupe spécial, qui jouit du plein appui du Gouvernement japonais. Je tiens également 

à dire que ma délégation partage pleinement les vues que Monsieur l'Ambassadeur 

GarciaRobles, du Mexique, vient d'exprimer quant à l'urgence d'aboutir à un 

traité d'interdiction générale des essais et, en attendant sa conclusion, de la 

présentation par les Etats parties aux négociations trilatérales d'un rapport 

intérimaire détaillé sur l'état de leurs négociations.
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lia délégation a également appris avec satisfaction de l'expert japonais qui 

a participé à la neuvième session qu'un certain nombre d'éléments fort constructifs 

avaient été relevés dans les divers rapports nationaux présentés au Groupe spécial 

la semaine dernière. Je me réfère en particulier au: initiatives de certains pays 

en vue de tenir cetto année des ateliers ou des séminaires pour étudier plus en 

profondeur les aspects scientifiques et techniques des mesures de coopération inter

nationale en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques. 

Nous considérons cos projets comme positifs on cc sens qu'ils pourraient fort bien 

ouvrir la voie à l'exercice expérimental mondial que nous avons préconisé en vue de 

l'établissement d'un système international d'échange de données sismologiques.

Je voudrais maintenant revenir deux ans environ en arrière, à la présentation 

du premier rapport du Groupe spécial à la CCD, en mars 1978* On nous avait alors 

dit qu'il faudrait un délai d'au moins six mois pour planifier et coordonner 

l'exercice expérimental que proposait lo Groupe spécial. Seize mois plus tard, 

c'est-à-dire en juillet dernier, quand le deuxième rapport du Groupe spécial a été 

présenté au Comité, on nous a dit qu'il faudrait encore un laps de temps de six mois 

à un an pour mener à terme les études supplémentaires jugées indispensables pour 

préparer l'exercice expérimental. On nous a dit aussi que les prépara.tifs 

pourraient être achevés vers la fin de 1980 si le Groupe pouvait encore tenir 

quatre sessions environ en 1980. C'est ce qu'avait annoncé le Président du Groupe 

spécial en réponse aux questions posées à l'époque par mon prédécesseur, 

Monsieur l'Ambassadeur Ogiso.

Comme suite à la neuvième session du Groupe spécial, tenue la semaine dernière, 

on nous fait aujourd'hui comprendre que le Groupe aura encore besoin de tenir 

trois ou quatre autres sessions en I960 et 1981 pour pouvoir présenter son 

troisième rapport durant la partie estivale do la session de 1981 du Comité du 

désarmement. Cela signifie que nous devrons attendre au moin un an et demi le 

troisième rapport, c'est-à-diro six mois do plus qu'on nous l'avait laissé entendre 

en juillet dernier.

Ma délégation saurait donc gré au Président du Groupe spécial d'essayer de 

nous expliquer en quelques mots pourquoi son Croupe a encore besoin de 18 mois 

pour s'acquitter de ses responsabilités, ot si le troisième rapport du Groupe 

spécial au Comité ne pourrait pas nous être présenté à une date un peu plus 

rapprochée que l'été 1981.

Je n'ai guère besoin de vous rappeler, Monsieur le Président, que mon 

gouvernement a toujours été partisan résolu de l'exécution rapide de l'exercice
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expérimental, comme étape vers la création du système international d’échange de 

données sismologiques envisagé - qui constituerait un important moyen de vérifi

cation du respect d'un traité d'interdiction complète des essais.

Nous continuons de penser que cet exercice devrait être exécuté avant 1'entrée 

en vigueur du futur traité et, à la vérité, que l'exercice par lui-même contri

buerait dans une large mesure à la réalisation de ce traité.

Et je ne puis m'empêcher de penser que cet exercice expérimental si longtemps 

attendu - et dont la nature est d'ailleurs hautement technique - semble fuir 

devant nous, s'éloignant par périodes de six mois ou plus dons l'avenir chaque 

fois que nous le croyons tout proche.

M. ERICSSON (Suède) (traduit de l'anglais) : J'essaierai de répondre aux 

questions que vient de poser le représentant du Japon, M. Okawa. J'examinerai en 

premier lieu la question de l'exercice expérimental proposé à l'origine par le 

Japon. Bans notre deuxième rapport (CB//!.?), il en est fait mention, et je dois 

répéter que le Groupe spécial n'est pas parvenu à se mettre d'accord sur les 

conditions dans lesquelles cet exercice expérimental pourrait être entrepris. 

Comme nous venons de l'entendre, vous souhaiteriez que cet exercice expérimental 

s'effectue avant l'entrée en vigueur d'un traité d'interdiction des essais 

souterrains, liais il n'existe pas de consensus sur cette question au sein du 

Groupe. Nous n'avons pas puprogrosser sur la question de l'exercice expérimental 

en tant que tel. Ce que nous pouvons faire, c'est améliorer les plans généraux et 

les détails concernant l'échange international de données sismologiques et, ce 

faisant, les conditions requises pour un exercice expérimental lorsque sa réali

sation paraîtra possible.

En ce qui concerne le rapport en vertu du mandat actuel du Groupe spécial, on 

peut dire que nous attendons l'apparition du texte d'un traité d'interdiction des 

essais et que dans l'intervalle nous mettons le temps à profit pour améliorer nos 

schémas en étudiant les enquêtes nationales qui sont ou qui seront à notre dispo

sition. C'est le mieux que nous puissions faire, car nous dépendons évidemment de 

la rapidité avec laquelle les enquêtes nationales nous parviennent. Nous nous 

sommes déjà quelque peu avancés en annonçant notre rapport pour juillet 1981; 

en effet, une enquête nationale au moins qui nous a été annoncée no sera, pas 

achevée avant 1982. Par ailleurs, nous nous trouvons dans une situation où nous 

devons purement et simplement explorer les possibilités qui existent à l'heure 

actuelle. Avec l'apparition d'un texte de traité, les choses ne manqueront pas 

de s'accélérer. J'espère avoir ainsi répondu de façon satisfaisante à votre 

question, Monsieur l'Ambassadeur.
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M. YN PEI-WEIT (Chine) (a parlé on chinois; traduit de l’anglais) ; Le 

rapport intérimaire sur la neuvième session du Groupe spécial d'experts scienti

fiques chargé d'examiner les mesures de coopération internationale en vue de la 

détection et do l'identification d'événements sismiques, adressé au Comité du 

désarmement, est le résulta,! des efforts réalisés par divers experts sous la 

direction de M. Ericsson de la Suède. La délégation chinoise souhaite les en 

remercier.

Elle avait envoyé, à titre d'observateur, un expert pour participer aux 

réunions du Groupe, mais naturellement cela ne signifie pas que le Gouvernement 

chinois ait en rien modifié sa position ou les principes qu'il a adoptés en matière 

d'essais nucléaires. Je profite de cette occasion pour remercier au nom de la 

délégation chinoise M. Ericsson et les membres du Groupe pour l'accueil et l'appui 

qu'ils ont réservés à notre observateur.

Le PRESIDENT (Canada) (traduit de 1'anglais) : A notre réunion officieuse 

d'hier, nous avions décidé d'avoir aujourd'hui une autre réunion officieuse, immé

diatement après la séance plénière, pour continuer l'examen de questions relatives 

au programme de travail du Comité. Nous avions l'intention d'examiner à cette 

occasion les documents do travail 4 et 5 qui ont été, je crois, distribués 

aujourd'hui dans toutes les langues do travail. Vous vous souviendrez également 

que nous sommes convenus d'avoir, si nécessaire, une réunion officieuse cet 

après-midi à 15 heures pour examiner le point de l'ordre du jour relatif à l'inter

diction des essais nucléaires. En conséquence, je propose que nous tenions dans 

cinq minutes une brève réunion officieuse sur le programme de travail, pour examiner 

le déroulement de nos prochaines délibérations. S'il n'y a pas d'objections, nous 

nous retrouverons dans cinq minutes en réunion officieuse.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h JO


